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Chimène Badi : l'âme du Gospel
Chimène Badi présentera Gospel &
soul, la voix et l’âme : un projet de
cœur où elle rend hommage aux

artistes qui lui ont donné envie de
chanter. Portée par un chœur gospel

et des cuivres en furie, elle mêle
standards américains et français,

avec de toutes nouvelles chansons.
Sans oublier ses propres tubes qui

nous transportent depuis (déjà) plus
de 20 ans.

Chimène rend hommage aux
artistes qui lui ont donné envie de

chanter dans un album Gospel & Soul.
Portée par un choeur gospel, elle
revisite avec ferveur les plus grands
standards américains et français. La
réalisation de l'album et les arrange-
ments ont été confiés à Régis
Ceccarelli (entendu chez Abd Al Malik,
Alain Souchon, Patrick Bruel, Henri
Salvador, etc).

En septembre 2015, Chimène Badi
revient avec un nouvel album, Au-delà
des maux. Après des difficultés
vocales en 2013, la chanteuse signe
un album personnel, dans lequel elle
ne craint pas de prendre des risques.

Chimène Badi, treize ans de carrière

L’histoire de Chimène Badi com-
mence en 2002, où ellechimene badi
se fait connaître du grand public au
travers de l’émission Popstars, qui lui
permet de réaliser son rêve : exercer
le métier de chanteuse. Soutenue par
l’un des jurys, Valéry Zeitoun, elle

enregistre un album au côté de Rick
Allison, le producteur de Lara Fabian. 

Cet album, Entre-nous, connaît un
succès immédiat : sorti en 2003, il
devient double disque de platine avec
300 000 exemplaires vendus. L’été
suivant, elle interprète Je te promets
au côté de Johnny Hallyday, une
prestation qui attire l’attention de la
presse et du public. Chanteuse
engagée, Chimène Badi rejoint les
Enfoirés en 2004.

Plus tard, suite à un déclin des
ventes après la sortie de l’album Le
Miroir en 2006, elle participe à Danse
avec les Stars et à la saison 2 de The
Voice, avant de sortir un album de
reprises, Gospel and Soul, en 2011.
L’album marque un rebondissement

dans sa carrière, et c’est confiante que
la chanteuse enregistre son nouvel
album.

Au-delà des mots, le nouvel album de
Chimène Badi

Avec son premier single Mes
silences, Chimène Badi revient dans
un registre pop influencé par le jazz,
qui met davantage en valeur sa sensi-
bilité et ses textes intimistes que la
puissance de sa voix. Avec cet album
né de la collaboration avec plusieurs
artistes français renommés, comme
Emmanuel Moire, Indila, ou encore
Zaho, la chanteuse est prête à sur-
prendre son public en assumant ses
goûts et ses choix artistiques.

FRANCE

Pluie, inondation et grêle dans des régions 
dont la Côte d'Or et Haut-Doubs

Un déluge de grêle s’est abattu sur
la ville de Dijon et ses alentours,

lundi 20 mai, provoquant des inon-
dations. Jusqu’à 30 cm de grêle sont

tombés dans les rues.

Des billes de glace se sont
abattues violemment au cœur de

Dijon (Côte-d’Or), lundi 20 mai. Les
rues ont été désertées. L’orage a
débuté en fin d’après-midi. Très vite, la
pluie et la grêle se sont accumulées
dans les rues. Des ruisseaux charriant
les grêlons se sont formés. Un inter-
naute, qui a filmé la scène, assure
n’avoir "jamais vu ça" en 26 ans dans
sa commune. Les pompiers ont mené
une quarantaine d’interventions. Si
aucun blessé n’est à déplorer, deux
magasins ont été touchés par les
intempéries.

Le Jura et le Doubs 
également frappés par la grêle

"Vers 17h30, le ciel s’est assombri
d’un coup, et c’était l’apocalypse (…).
J’étais en voiture, je ne voyais plus
rien", raconte Guillaume Robin, jour-
naliste à France 3 Bourgogne. Une

fois l’orage passé, des témoins ont
filmé les rues blanchies et pho-
tographié les grêlons, impressionnants
en plein mois de mai. Les intempéries
ont touché toute la région. À une cen-

taine de kilomètres, dans le village de
Saint-Père (Yonne), le ruisseau a
débordé. Les départements du Jura et
du Doubs ont également été frappés
par la grêle.
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Teeluck lance un livre de communication en arabe 
pour les pèlerins mauriciens

Un livre de communication arabe pour
les pèlerins mauriciens, préparé par

l'Union arabophone, a été lancé mardi par
le ministre des Arts et du Patrimoine 
culturel, Avinash Teeluck, à Port-Louis.

Le Livre de Communication Arabe con-
tient une vingtaine de chapitres et a été
conçu spécialement pour les Hadjis
mauriciens qui souhaitent acquérir une cer-
taine maîtrise de la langue arabe parlée
dans un court laps de temps. Des mots et
des phrases courants sélectifs ont été
inclus dans le livre avec l'anglais et le créol
mauricien. Un exemplaire du livre a été
remis à toutes les parties prenantes qui ont
collaboré à l'élaboration du livre.

Dans son discours, le ministre Avinash
Teeluck a salué les efforts et la collaboration
de toutes les parties prenantes impliquées
dans la réalisation de ce livre. Il a souligné
que le livre sera utile aux Hadjis mauriciens
qui ne parlent pas couramment l'arabe,
éliminant ainsi les barrières linguistiques

auxquelles ils pourraient être confrontés au
cours de leur pèlerinage.

Le ministre a également fait remarquer
que le livre devrait être rendu accessible
aux pèlerins de l’Umrah qui bénéficieront
également de son contenu.

Concernant le pèlerinage du Hadj 2024,
Avinash Teeluck a souligné que le gou-
vernement a veillé, à travers une collabora-
tion bien coordonnée, à ce que le pèleri-
nage se déroule dans les meilleures condi-
tions possibles, avec le soutien de l'ambas-
sadeur de la République de Maurice auprès
du Royaume d'Arabie Saoudite,
Showkutally Soodhun, ainsi que l'équipe
d'agents techniques du ministère.

Promotion de la culture

Il a également souligné que le gou-
vernement reconnaît l'importance que revêt
le pèlerinage pour les Hadjis, ajoutant que
son objectif est de garantir que toutes les
institutions sous l'égide de son ministère
œuvrent à la promotion de la culture.

Il a, par ailleurs, salué les efforts de
toutes les personnes impliquées dans la
préparation du pèlerinage du Hadj 2024,
soulignant que le Premier ministre, Pravind
Kumar Jugnauth, a suivi de près l'exercice.

Par ailleurs, le ministre a rappelé que le
forfait proposé a été amélioré et adapté,

soulignant que quelque 1650 pèlerins se
rendront au pèlerinage cette année.

Concernant l'attribution des visas, il a
indiqué que le ministère veille à ce que 
l'exercice se déroule dans une trans-
parence et une visibilité accrues.

Journée mondiale de l’Abeille : l’apiculture est vitale dans le programme
de développement durable de Maurice, déclare Seeruttun

«Alors que nous célébrons la Journée mondiale de
l’Abeille 2024, réaffirmons notre engagement en

faveur de la préservation et de la promotion de l’apiculture
en tant qu’élément essentiel de notre programme de
développement durable. En relevant les défis auxquels sont
confrontés les apiculteurs et en mettant en œuvre des inter-
ventions ciblées, nous pouvons garantir une population
d’abeilles prospère et un avenir durable pour les généra-
tions à venir.

C'était l'essentiel de la déclaration faite mardi par le 
ministre de l'Agro-industrie et de la Sécurité alimentaire,
Mahen Kumar Seeruttun, lors de la célébration de la
Journée mondiale de l'Abeille 2024 à Réduit.

Le thème de cette année, « Les objectifs de développe-
ment durable (ODD) et nos alliés dynamiques : les abeilles
engagées auprès des jeunes », met l'accent sur le rôle vital
des jeunes dans l'apiculture et la conservation des
pollinisateurs. Il les reconnaît comme les futurs champions
de la durabilité environnementale.

Des membres de la communauté apicole et des étu-
diants de l’école secondaire Mahatma Gandhi de Moka ont
également assisté à l’événement.

Dans son discours d'ouverture, le ministre a salué les
contributions inestimables des abeilles à notre écosystème.
Il a reconnu les défis importants auxquels ils sont confron-

tés et a souligné la nécessité d'efforts de collaboration pour
soutenir leur conservation et leur prolifération. Il a déclaré
que le thème 2024 souligne les nombreuses façons dont
les abeilles contribuent à la réalisation des ODD, en parti-
culier l'ODD 2 – Faim zéro, l'ODD 3 – Bonne santé et bien-
être, l'ODD 6 – Eau propre et assainissement et l'ODD 15
– Vie sur terre.

Mahen Seeruttun a souligné comment les abeilles con-
tribuent à la préservation de la biodiversité en maintenant
les écosystèmes essentiels aux plantes médicinales, à l'air
pur et à l'eau, en favorisant la santé, en restaurant les habi-
tats et en luttant contre la désertification. Il a également
souligné les contraintes et les défis qui entravent l'apicul-
ture dans le pays, tels que le vol, les ravageurs
envahissants, la diminution des plantes mellifères, l'accès
limité à de bons sites de ruchers et les effets néfastes du
changement climatique.

En outre, le ministre de l'Agro-agriculture a présenté
divers programmes et incitations destinés à promouvoir et
à soutenir les activités apicoles sur toute l'île, notamment
des subventions pour l'achat d'équipement, des conces-
sions sur les taxes routières et les droits d'accise, des prêts
à faible taux d'intérêt et des financements pour sécuriser
les zones de réserve d'abeilles et installer la vidéosurveil-
lance. systèmes de surveillance pour renforcer la sécurité.

En outre, il a souligné qu'en 2023, plus de 200 person-
nes ont reçu une formation en apiculture, créant ainsi la
base d'une main-d'œuvre appliquée et compétente dans le
domaine de l'apiculture. De plus, trois zones apicoles
désignées ont été établies à Petit Sable, La Ferme et Bras
d'Eau, permettant aux apiculteurs d'accéder à des sites 
apicoles de premier ordre avec un total de 199 ruches, 
a-t-il ajouté.

Macron annonce que des militaires sont déployés 
pour protéger les bâtiments publics en Nouvelle- Calédonie

Emmanuel Macron présidait le lundi 20
mai un troisième Conseil de défense

autour des violences 
en Nouvelle-Calédonie.

Tout en saluant de "nets progrès", le chef
de l'État a annoncé que des militaires

allaient être déployés pour "protéger les
bâtiments publics".

De "nets progrès"... mais de nouveaux
militaires déployés. À l'issue d'un nouveau
Conseil de défense et de sécurité nationale
convoqué lundi à l'Élysée autour de la situ-
ation en Nouvelle-Calédonie, le président
de la République a décidé de renforcer les
moyens de l'État.

Pas de décision sur l'état d'urgence

S'il a salué "de nets progrès dans le
rétablissement de l'ordre", Emmanuel
Macron a engagé "des moyens supplémen-
taires" afin de "protéger les bâtiments
publics" sur l'île, divisée par le projet de loi
de réforme constitutionnelle voté la

semaine dernière à l'Assemblée nationale.
Du "personnel militaire" va ainsi "remplacer
pour un temps les forces de sécurité
intérieure", policiers et gendarmes, mobi-
lisés sur le terrain.

Malgré ces "progrès" dans la lutte contre
les violences qui ont fait six morts, dont deux
gendarmes, le président de la République "a
demandé au gouvernement de continuer à
faire preuve de concentration, de vigilance et
d'engagement" sur le dossier. Car le territoire
est toujours en proie aux blocages. Le
Conseil de défense a ainsi décidé que "toutes
les dispositions sont prises pour permettre
aux touristes encore présents sur l'archipel
de pouvoir rentrer chez eux", alors que la fer-
meture de l'aéroport a été prolongée jusqu'à
ce jeudi et que l'Australie et la Nouvelle-
Zélande multiplient les demandes pour évac-
uer leurs ressortissants.

À l'issue de ce troisième Conseil de
défense organisé en moins d'une semaine
pour suivre la situation dans l'archipel,

l'Élysée n'a en revanche pas évoqué la
question de la prolongation possible de l'é-
tat d'urgence, en place depuis mercredi 15
mai. Cette situation exceptionnelle ne peut

être prolongée au-delà de douze jours sans
soumettre un texte au Parlement, ce qui
nécessiterait une saisine de l'Assemblée
nationale et du Sénat avant le 27 mai.
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Le groupe de médias de Donald Trump
a perdu 327 millions de dollars au premier trimestre

Sur ces trois mois, TMTG, dont le princi-
pal actif est le réseau social Truth Social,

n'a engrangé que 770.500 dollars de
chiffre d'affaires.

La société de médias de Donald Trump,
Trump Media and Technology Group

(TMTG), cotée à Wall Street depuis fin
mars, a annoncé lundi avoir perdu plus de
300 millions de dollars au premier trimestre
2024. Le groupe a enregistré une perte
nette de 327,6 millions de dollars de janvier
à mars, contre une perte nette d'un peu plus
de 210.000 dollars à la même période l'an
passé, selon un communiqué. Sur ces trois
mois, TMTG, dont le principal actif est le
réseau social Truth Social, n'a engrangé
que 770.500 dollars de chiffre d'affaires.

Coté à la Bourse de New York depuis le
26 mars, le groupe de médias du candidat
républicain à la Maison Blanche est désor-
mais tenu de publier ses résultats
trimestriels. Pour faire son entrée à Wall
Street, TMTG avait fusionné avec Digital
World Acquisition Corp (DWAC), un
véhicule coté, ou SPAC, dont le seul but est

de permettre à une société d'accéder plus
facilement à la Bourse. Cela a coûté plus de
6 millions de dollars au groupe de Donald
Trump, quadruplant la perte opérationnelle
par rapport au 1er trimestre 2023, à 12,1
millions de dollars. «D'après les données

fournies à TMTG, au 29 avril 2024, les
actions de la société étaient détenues par
plus de 621.000 actionnaires, dont la
grande majorité sont des investisseurs par-
ticuliers», détaille l'entreprise dans son
communiqué.

Le cours de Trump Media and
Technology Group s'était effondré de plus
de 70% après son introduction en Bourse,
avant de rebondir à partir de mi-avril. Cette
chute avait amputé de plusieurs milliards de
dollars la fortune de Donald Trump, qui con-
trôle 57,3% des actions de TMTG. Le
directeur général du groupe, Devin Nunes,
ancien élu républicain, avait accusé des
fonds spéculatifs de manipuler le marché
pour faire baisser le cours de son action
moyennant un mécanisme illégal. Il a
assuré lundi dans le communiqué que
TMTG est «bien capitalisée». «Notre fonds
de roulement positif nous permet d'explorer
et de poursuivre un large éventail d'initia-
tives et d'innovations pour développer la
plateforme Truth Social, y compris des
activités potentielles de fusions et d'acquisi-
tions», a-t-il ajouté. «Nous sommes partic-
ulièrement enthousiastes à l'idée de pro-
gresser dans le domaine du streaming TV
en direct en développant notre propre
réseau de diffusion de contenu», a encore
commenté Devin Nunes.

Australie et Nouvelle-Zélande organisent des vols d’évacuation de leurs ressortissants
Les gouvernements néo-zélandais et australien ont

annoncé qu’ils allaient affréter dès mardi plusieurs vols
pour évacuer leurs ressortissants bloqués sur le Caillou.

Le ministre néo-zélandais des Affaires étrangères a
indiqué dans la matinée de mardi que son gouverne-

ment avait affrété un vol d’évacuation qui doit partir dans la
"prochaine heure".

"Les Néo-Zélandais en Nouvelle-Calédonie ont connu
des jours délicats et les rapatrier a été une priorité absolue
du gouvernement" depuis la flambée de violences qui
frappe la Grande Terre, a écrit dans un communiqué le chef
de la diplomatie Winston Peters.

Ce dernier a précisé que ce premier vol d’évacuation
depuis la fermeture de l’aéroport allait permettre de rapatri-
er "cinquante passagers" qui présentent les besoins les
plus "urgents" vers Auckland.

Il s’agit du premier d’une "série de vols proposés afin de
commencer à rapatrier les Néo-Zélandais", a souligné la
diplomatie de ce pays qui a multiplié ces derniers jours les
appels à pouvoir exfiltrer ses ressortissants.

"D’autres vols dans les prochains jours"

"En coopération avec la France et l’Australie, nous tra-
vaillons à (organiser) d’autres vols dans les prochains
jours", a encore indiqué le ministère, qui s’est félicité du
"soutien" des autorités françaises à Paris et à Nouméa.

L’Australie a dans le même temps annoncé avoir reçu
l’autorisation de faire décoller "aujourd’hui" (mardi) deux
vols pour évacuer ses ressortissants.

Ces deux vols sont "affrétés par le gouvernement aus-
tralien pour permettre aux touristes australiens et à d’autres
de quitter la Nouvelle-Calédonie", a annoncé dans un com-
muniqué la ministre australienne des Affaires étrangères,

Penny Wong.

L’aéroport international de La Tontouta reste pour
l’heure fermé au moins jusqu’à jeudi aux vols commerciaux.

Joe Biden juge «scandaleux» le mandat d'arrêt réclamé 
par le procureur de la CPI contre Benjamin Netanyahu

Joe Biden a fustigé le mandat d'arrêt réclamé par le pro-
cureur de la Cour pénale internationale contre des
dirigeants israéliens, dont Benjamin Netanyahu. Le

président américain estime que cette demande du pro-
cureur est "scandaleuse" et qu'aucune "équivalence"

n'était possible entre Israël et le Hamas. 

Le président américain Joe Biden a fustigé lundi le man-
dat d'arrêt réclamé par le procureur de la Cour pénale

internationale (CPI) contre des dirigeants israéliens, esti-
mant qu'aucune "équivalence" n'était possible entre Israël
et le Hamas. La demande du procureur est "scandaleuse",
a-t-il affirmé dans un communiqué.

"Nous nous tiendrons toujours aux côtés d'Israël contre
les menaces à sa sécurité"

"Je vais être clair : quoiqu'insinue le procureur, il n'y a
pas d'équivalence entre Israël et le Hamas, il n'y en a
aucune", a-t-il ajouté. "Nous nous tiendrons toujours aux
côtés d'Israël contre les menaces à sa sécurité". Son chef
de la diplomatie, Antony Blinken, a lui qualifié de "honteuse"
l'annonce du procureur de la CPI, estimant en outre qu'elle
"pourrait compromettre" les pourparlers sur le cessez-le-feu
à Gaza. "Nous rejetons l'équivalence établie par le pro-
cureur entre Israël et le Hamas. C'est une honte", a martelé
Antony Blinken dans un communiqué.

"Le Hamas est une organisation terroriste violente qui a
perpétré le pire massacre de juifs depuis l'Holocauste et qui
retient encore des dizaines d'innocents en otage, y compris
des Américains", a-t-il ajouté. Par ailleurs, la CPI n'a "pas
de juridiction" sur Israël, a-t-il dit.

Au huitième mois de la guerre dans la bande de Gaza,
le procureur de la Cour pénale internationale a demandé

lundi des mandats d'arrêt contre le Premier ministre
israélien et son ministre de la Défense ainsi que trois
dirigeants du Hamas pour crimes contre l'humanité pré-
sumés. Karim Khan a déclaré avoir réclamé des mandats
contre Benjamin Netanyahu et Yoav Gallant pour des
crimes tels que "le fait d'affamer délibérément des civils",

"homicide intentionnel" et "extermination et/ou meurtre".

Les accusations portées contre des dirigeants du
Hamas, notamment son chef à Gaza Yahya Sinouar, inclu-
ent "l'extermination", "le viol et d'autres formes de violence
sexuelle" et "la prise d'otages en tant que crime de guerre".
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Sang contaminé 

Les autorités britanniques accusées
de dissimulation, Rishi Sunak

présente des excuses officielles

L’enquête publique sur le scandale de
sang contaminé, qui a tué près de 3 000
personnes au Royaume-Uni de 1970 à

1990, a directement mis en cause la ges-
tion des autorités.

La force de la polémique a mené Rishi
Sunak à présenter des excuses offi-

cielles. « Je veux présenter des excuses de
tout cœur et sans équivoque pour cette ter-
rible injustice », a déclaré le Premier min-
istre britannique devant le Parlement,
reconnaissant les échecs de l’État. Le gou-
vernement doit dévoiler mardi un pro-
gramme d’indemnisation.

L’enquête publique sur le vaste scan-
dale de sang contaminé qui a fait près de 3
000 morts au Royaume-Uni entre les

années 1970 et 1990 met directement en
cause lundi les autorités dans la gestion de
ce drame. Pendant une vingtaine d’années,
des milliers de personnes souffrant d’hé-
mophilie ou ayant subi des opérations
chirurgicales ont été contaminées par le
virus de l’hépatite C et le VIH après avoir
reçu des transfusions sanguines.

« L’ampleur de ce qui s’est produit est
horrifiante », décrit dans son rapport de plus
de 2 500 pages l’ancien juge Brian
Langstaff, désigné en 2018 pour conduire
cette vaste enquête publique. Après sept
ans de travaux, l’audition de milliers de
témoins et l’examen de dizaines de milliers
de documents, elle a conclu que la vérité
sur ce drame avait été « dissimulée pen-
dant des décennies » et que le scandale «

aurait pu être largement évité ».

« Cette catastrophe n’était pas un acci-
dent. Les contaminations ont eu lieu parce
que ceux aux responsabilités - les
médecins, les services du sang et les gou-
vernements successifs - n’ont pas donné la
priorité à la sécurité des patients », a insisté
Brian Langstaff, cité dans un communiqué.
Du fait de pénuries de sang, le service pub-
lic de santé, le NHS, s’était tourné vers des
fournisseurs américains qui rémunéraient
leurs donneurs, parmi lesquels se trou-
vaient des prisonniers et des membres
d’autres groupes présentant un risque
important d’infection. « La réponse des
autorités en place n’a fait qu’aggraver les
souffrances » des victimes, ajoute-t-il.

« Jour mémorable »

Le rapport sur ce qui est considéré
comme « la pire catastrophe médicale »
dans l’histoire du NHS, énumère une
longue liste de reproches adressés aux
autorités. Ainsi, le système de santé n’a
informé que tardivement les personnes
infectées, parfois des années après, tandis
que les autorités n’ont pas retiré les pro-
duits sanguins à risque lorsque des craintes
sur leur qualité ont été soulevées. Le NHS
n’a pas suffisamment cherché à réduire ses
importations de produits sanguins en prove-
nance des États-Unis, tandis que les dons

de sang au Royaume-Uni n’étaient pas con-
trôlés de manière adéquate.

Le rapport dénonce surtout la respons-
abilité des gouvernements successifs, qui
ont tardé à agir lorsque le scandale a
émergé. « Il est temps désormais de recon-
naître au niveau national ce désastre et
d’accorder une juste compensation à tous
ceux qui ont subi un préjudice », dit désor-
mais Brian Langstaff.

Certaines victimes ont déjà reçu une
première indemnisation de 100 000 livres
en 2022 après la parution d’un rapport d’é-
tape. Mais le coût final doit être annoncé
cette semaine et devrait atteindre plusieurs
milliards de livres.

C’est un « jour mémorable », a réagi au
cours d’une conférence de presse Andrew
Evans, cofondateur du groupe « Tainted
Blood » (sang contaminé), hémophile et lui-
même contaminé par le VIH et l’hépatite C
à l’âge de cinq ans. « Parfois nous avons eu
l’impression de crier dans le vide ces quar-
ante dernières années. Ce qui se passe
aujourd’hui nous prouve que cela peut arriv-
er au Royaume-Uni », a-t-il ajouté. «
Malheureusement (…) nombreux sont ceux
qui n’obtiendront pas justice », a pour sa
part regretté le président de l’association
Heomophilia Society, Clive Smith, étant
donné le temps écoulé.

La Norvège, l’Espagne et l’Irlande reconnaissent 
l'existence d'un État palestinien

Le ministère israélien des Affaires étrangères a annoncé
mercredi le rappel «pour consultations» de ses ambas-
sadeurs en Irlande et en Norvège après leur décision de

reconnaître un État de Palestine.

En pleine guerre meurtrière dans la bande de Gaza entre
le mouvement islamiste Hamas et Israël, plusieurs pays

européens ont annoncé mercredi une initiative visant à
reconnaître un État de Palestine, un projet déjà fustigé par
les autorités israéliennes.

La Norvège et l’Espagne vont reconnaître l'existence
d'un État palestinien à compter du 28 mai. L'Irlande a
annoncé à son tour la reconnaissance d'un État palestinien,
a déclaré mercredi son premier ministre Simon Harris, dans
une annonce conjointe avec Oslo et Madrid. «Aujourd'hui,
l'Irlande, la Norvège et l'Espagne annoncent que nous
reconnaissons l'État de Palestine», a déclaré Simon Harris,
saluant un «jour historique et important pour l'Irlande et
pour la Palestine».

Il avait publié en mars avec les chefs des gouverne-
ments de l'Irlande, de la Slovénie et de Malte un commu-
niqué commun dans lesquels ces pays faisaient part de leur
volonté de reconnaître un tel État.

«Récompense»

Le ministère israélien des Affaires étrangères a publié
mardi soir un message vidéo à l'adresse de Dublin sur le
réseau social X pour l'avertir que «reconnaître un État
palestinien risque de vous transformer en pion dans les
mains de l'Iran» et du Hamas. Et Israël a rappelé mercredi
«pour consultation» ses ambassadeurs en Irlande et en
Norvège.

Pour Israël, les projets de reconnaissance d'un État
palestinien sans solution négociée constituent une «récom-
pense» pour le Hamas, mouvement islamiste palestinien
soutenu par l'Iran, pour son attaque le 7 octobre depuis la
bande de Gaza en territoire israélien.

La guerre a été déclenchée par cette attaque qui a
entraîné la mort de plus de 1170 personnes, majoritaire-
ment des civils, selon , selon un décompte de l'AFP réalisé
à partir de chiffres officiels israéliens. Sur les 252 person-
nes alors emmenées comme otages le 7 octobre, 124 sont
toujours retenues à Gaza, dont 37 mortes selon l'armée.

Israël a juré de détruire le Hamas et lancé en représailles
une offensive dévastatrice dans la bande de Gaza, entraî-
nant la mort d'au moins 35.647 personnes, pour la plupart
des civils, selon des données du ministère de la Santé du
gouvernement du territoire palestinien dirigé par le mouve-
ment palestinien.

Hôpitaux menacés

Des frappes aériennes israéliennes ont été menées
mercredi à travers la bande de Gaza, notamment à Rafah
(sud), Jabalia, Zeitoun et Gaza-ville (nord), selon des
témoins. Tôt mercredi, une équipe de l'AFP a également fait
état de tirs d'artillerie dans et autour de Rafah (sud), ville
surpeuplée dont certains secteurs sont le théâtre d'opéra-
tions au sol depuis le début du mois malgré l'opposition de
la communauté internationale. Des explosions ont aussi été
entendues par des témoins.

Avant son incursion au sol, l'armée israélienne avait
ordonné des évacuations massives de Rafah où elle dit
vouloir détruire les derniers bataillons du Hamas, son
réseau de tunnels, et sauver les otages. Dix personnes ont
été tuées et plusieurs blessées à Al-Zawaida (centre) lors
de frappes nocturnes, selon l'hôpital des martyrs d'Al-Aqsa
Martyrs. 

La défense civile de Gaza a aussi indiqué que six corps
avaient été dégagés des décombres d'une maison touchée
par un bombardement israélien à Jabalia. Toujours dans le
nord du territoire, le fonctionnement des deux hôpitaux tou-
jours en activité, tous deux situés près du camp de Jabalia,
est désormais menacé par la recrudescence des combats
entre l'armée israélienne et des combattants du Hamas.

«Niveau de faim catastrophiques»

Depuis qu'Israël a pris le 7 mai le contrôle du côté pales-
tinien du poste-frontière de Rafah avec l'Égypte, l'achem-
inement de l'aide humanitaire est quasiment à l'arrêt,
notamment le carburant, indispensable aux hôpitaux et à la
logistique humanitaire. 

Selon l'ONU, 1,1 million de personnes dans le territoire
palestinien font face à des «niveaux de faim cata-
strophiques». L'agence onusienne chargée des réfugiés
palestiniens, l'Unrwa, a annoncé suspendre ses distribu-
tions de nourriture à Rafah «en raison du manque de four-

nitures et de l'insécurité».

Face aux sévères restrictions imposées à l'aide par voie
terrestre, les États-Unis avaient annoncé en mars la mise
en place d'un port temporaire à Gaza, initiative jugée insuff-
isante par l'ONU, les ONG et par les dirigeants américains
eux-mêmes. 

Depuis son entrée en fonction vendredi, environ 569
tonnes d'aide ont été acheminées à Gaza, selon l'armée
américaine. Mais cette aide n'a toujours pas été distribuée
à la population, a annoncé mardi soir le ministère américain
de la Défense.

Dans ce contexte de guerre et de menace de famine, le
procureur de la Cour pénale internationale (CPI) Karim
Khan a déclaré lundi avoir demandé des mandats d'arrêt
contre le premier ministre israélien Benyamin Netanyahou
et son ministre de la Défense Yoav Gallant pour des crimes
tels que «le fait d'affamer délibérément des civils», «homi-
cide intentionnel» et «extermination et/ou meurtre».
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NOTICE UNDER SECTION 311 (2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

OF THE REPUBLIC OF MAURITIUS
In the matter of:

DAG INTERNATIONAL HOLDINGS LTD

Notice is hereby given: 

That DAG INTERNATIONAL HOLDINGS LTD, an Authorised
Company, having its Registered Office at c/o Port Louis

Management Services Ltd, 3rd Floor, Harbour Front Building,
President John Kennedy Street, Port Louis, Republic of Mauritius,
is to be removed from the Register of Companies under Section
309 (1) (d) of the Companies Act 2001 of the Republic of Mauritius.

The company has ceased to operate, has discharged all its
debts and liabilities and has no surplus assets to distribute among
its members in accordance with the Companies Act 2001.

That objection to the removal under section 313 of The
Companies Act 2001, if any, should be lodged with the Registrar of
Companies, Companies Division, Ground Floor, One Cathedral
Square, Pope Hennessy Street, Port Louis, Republic of Mauritius,
not less than 28 days after the date of the notice.

Dated this 20th day of May 2024

For and on behalf of:

PORT LOUIS MANAGEMENT SERVICES LTD

(Registered Agent)

BUILDING & LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I Shah Nourani Madarbux will apply to the District
Council of Rivière du Rempart for a Building and Land Use Permit
for a proposed Tourist Residence at Beach Lane, Pereybere.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication. 

Date: 22.05.2024

(sd)

Applicant

Application to Director General of the Mauritius Revenue
Authority for the issue of a Licence under Part III 

of the Excise Act.
Mascarene Trading Company Ltd of President John Kennedy St,

2nd Floor, Suite 122, Harbour Front Building, Port Louis has
applied to the Director General of the Mauritius Revenue Authority
for the issue of a new licence of Dealer in Liquor and Alcoholic
Products-Wholesale in respect of premises situated at Freeport
Zone 5, Mer Rouge, Port Louis.

Any objection to the issue of the above licence, should be made to
the Director General, Mauritius Revenue Authority, Ehram Court,
C/r Mon Seigneur Gonin & Sir Virgil Naz Streets, Port Louis within
21 days as from date published in the Gazette.

Mascarene Trading Company Ltd
Applicant

"NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING 
AND LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

TAKE NOTICE THAT I, KELVIN BUCKTOWAR OF ROYAL ROAD,
GRAND BOIS WILL APPLY TO THE DISTRICT COUNCIL OF
SAVANNE FOR A BUILDING AND LAND USE PERMIT FOR THE
CONVERSION OF AN EXISTING CONCRETE BUILDING
GROUND FLOOR TO OPERATE AS RETAIL PHARMACY AND
VETERINARY ACTIVITIES AT ROYAL ROAD, GRAND BOIS,
SAVANNE.

ANY PERSON FEELING AGGRIEVED BY THE PROPOSAL MAY
LODGE AN OBJECTION IN WRITING TO THE ABOVE-NAMED
COUNCIL WITHIN 15 DAYS FROM THE DATE OF THIS PUBLI-
CATION.

DATE: 21 MAY 2024"

"NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING 
AND LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE WITHIN RESIDENTIAL ZONE

TAKE NOTICE THAT I, MR CHEETAN KUMAR BHOLOA WILL
APPLY TO THE DISTRICT COUNCIL OF SAVANNE FOR A
BUILDING AND LAND USE PERMIT FOR THE CONVERSION OF
AN EXISTING BUILDING TO OPERATE AS DORMITORY AT
COLLEGE LANE, GRAND BOIS.

ANY PERSON FEELING AGGRIEVED BY THE PROPOSAL MAY
LODGE AN OBJECTION IN WRITING TO THE ABOVE-NAMED
COUNCIL WITHIN 15 DAYS FROM THE DATE OF THIS PUBLI-
CATION.

DATE: 21 MAY 2024"

NOTICE UNDER SECTION 157 AND 117 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

INSPECTFORLESS LTD (IN LIQUIDATION)

Notice is hereby given that I, Arvindsingh K. Gokhool, FCCA, of 9th
Floor, Ebene Tower, 52 Cybercity, Ebene 72201, have been
appointed to act as Liquidator of Inspectforless Ltd (In Liquidation)
- (the “Company”) with effect from 29 April 2024, jointly with Mr
Louis Clensy Appavoo who was appointed on 23 April 2024, here-
in referred as the “Joint Liquidators” at the creditors’ meeting of the
Company, pursuant to sections 142 and 143 of the Insolvency Act
2009.

Notice is also given to any person, who reckons that the Company
holds property belonging to him or property in which he has rights,
should submit his claim in writing to the Joint Liquidators with all
supporting documents in respect of such ownership or right within
7 days from the date of this notice.

All persons holding any property, documents, books, and records
of the Company are requested to deliver them forthwith to the Joint
Liquidators within 7 days from the date of this notice.

Further, notice is given that all sums due to the Company should be
payable to the Joint Liquidators and receipts for such payments
shall only be valid if they bear the signature of the Joint Liquidators
or his duly appointed representative(s).

All correspondences should be addressed to:
Louis Clensy Appavoo
Arvindsingh K. Gokhool, FCCA
Joint Liquidators
Inspectforless Ltd (In Liquidation)

C/o Appavoo Businesss Centre
29 bis Mere Barthelemy Street
Port Louis
Mauritius

Pour le corps, rien de pire que le travail de nuit
Cela fait des années que les scien-
tifiques se penchent sur l’état de
santé des personnes ayant des

rythmes de travail décalés, et notam-
ment celles qui travaillent de nuit. Ils
cherchent à déterminer l’impact qu’a
cette organisation du temps de tra-
vail sur nos fonctions biologiques.
Une étude, parue dans le Journal of
Proteome Research, offre un nouvel

éclairage sur cette question.

Des   chercheurs de l'Université d'É-
tat de Washington et du

Laboratoire national du Nord-Ouest
Pacifique ont constaté que les
horaires décalés chamboulent pro-
fondément notre organisme. "Il existe
des processus cérébraux liés à l'hor-
loge interne qui nous indiquent que le
jour est le jour et la nuit est la nuit, et
d'autres [l’inverse]. Lorsque ces
rythmes internes sont déréglés, notre
organisme subit un stress persistant,
ce qui aura, selon nous, des con-
séquences à long terme sur notre état
de santé", a déclaré Hans Van
Dongen, auteur principal de l'étude,
dans un communiqué.

Hans Van Dongen et ses confrères
en ont eu la preuve après avoir

demandé à des volontaires de tra-
vailler en rotation durant trois jours,
c’est-à-dire de faire des shifts de tra-
vail en journée ou durant la nuit. Cette
expérience a été menée dans des
conditions de laboratoire, afin que les
universitaires puissent mesurer les
rythmes biologiques des participants
sans que des événements extérieurs
ne viennent les perturber. 

Des échantillons de sang ont été
prélevés à intervalles réguliers tout au
long de l’expérimentation et ont été
analysés pour identifier les protéines
présentes dans les cellules immuni-
taires sanguines. Ces protéines suiv-
ent des rythmes biologiques, qui sont
souvent synchronisés avec l'horloge
interne. C’est comme ça qu’elles régu-
lent de nombreux phénomènes physi-
ologiques. 

Mais les chercheurs ont constaté
que les rythmes protéiques étaient
profondément altérés par le travail
nocturne. Ainsi, les protéines régulant
la glycémie ont vu leur rythme s’in-
verser presque complètement chez les
volontaires travaillant de nuit. Ils ont
également constaté que les processus
impliqués dans la production et la sen-
sibilité à l'insuline, qui agissent nor-

malement de concert pour maintenir
les niveaux de glucose dans une
fourchette optimale, n'étaient plus syn-
chronisés chez ces participants. 

Les auteurs de l’étude pensent que
ce phénomène est lié au fait que la
production d’insuline fluctue en fonc-
tion des repas mais aussi de notre hor-
loge biologique. Durant la nuit, l'organ-
isme réduit naturellement sa sensibil-
ité à l'insuline, ce qui permet une régu-
lation plus stable du taux de glucose
dans le sang en absence d'apport ali-
mentaire. Cette adaptation évite une
diminution anormale de la glycémie.
Travailler la nuit vient perturber cet
équilibre, ce qui peut avoir de lourdes
conséquences sur le plan médical.
Des études ont montré que le fait de
travailler en horaires décalés est un
facteur de risque probable de diabète
de type 2, ainsi que d’obésité et de
surpoids.

Les résultats de cette étude mon-
trent à quel point le fait de travailler la
nuit comporte des risques pour la
santé. Ils doivent toutefois faire l’objet
de davantage de recherches pour
déterminer si les shifts de travail noc-
turnes induisent des changements
protéiques sur le long terme.

Ces facteurs de risques peuvent mener 
à de la maltraitance infantile selon une étude

Bébé secoué, violenté avant même de savoir marcher…
Chaque année des cas graves sont rapportés dans la
presse ainsi qu’aux urgences pédiatriques. Pour une
meilleure prévention, une équipe française composée 
de médecins, pédiatres et professionnels de l’enfance 

a scruté les facteurs de risques qui reviennent 
régulièrement.

Qu'est-ce qu'une maltraitance physique infantile

On appelle maltraitance physique infantile (MPI) l’usage
intentionnel de force physique envers un enfant, que ce soit
pour le frapper, l’étouffer ou encore le secouer. Quand la
maltraitance intervient de façon précoce, c’est-à-dire avant
l’âge de 1 an, les conséquences peuvent être redoutables
: troubles du développement neurologique, troubles men-
taux ou encore maladies somatiques… quand cela
n’aboutit pas au décès de l’enfant.

Mais pour mieux aborder le problème, les équipes du
service de pédiatrie générale et maladies infectieuses de
l’hôpital Necker-Enfants malades AP-HP, d’Université Paris
Cité, de l’Inserm, du CHU de Nantes et du groupement d’in-
térêt scientifique EPI-PHARE ont réalisé une étude pour
identifier les facteurs maternels, prénataux et postnataux
associés à la MPI précoce. Celle-ci a donné lieux à une
publication dans le magazine The Lancet.

Prématurité, difficultés à être stable…
Des facteurs de risques identifiés

La large cohorte basée sur les données exhaustives du
registre national Mère-Enfant EPI-MERES, a inclus tous
les nourrissons nés en France entre 2010 et 2019. Sur les
6 897 384 nourrissons inclus, 2 994 d’entre eux ont eu un
diagnostic de MPI précoce, à un âge médian de 4 mois.

Les facteurs indépendants les plus fortement associés
à la MPI précoce étaient relevés chez les mères et
traduisent une difficulté à être stable que ce soit en raison
d’un état psychologique fragile ou d’un milieu difficile :

De faibles ressources financières ;

- Un âge inférieur à 20 ans ;
- Un trouble de l’usage de l'alcool ;
- Un trouble de l’usage des opiacés ;
- Etre victime de violences conjugales ;
- Avoir une pathologie psychiatrique chronique ou patholo-
gie somatique chronique ;
- Une hospitalisation en psychiatrie juste avant, pendant ou
après de la grossesse ;
Deux facteurs de risque ont également été identifiés chez
les nourrison

- Ceux né avec une grande prématurité ;
- Ceux ayant reçu le diagnostic d’une pathologie neu-

rologique chronique sévère.
Les facteurs paternels et la relation de causalité entre

les facteurs identifiés et la MPI n’ont cependant pas pas été
explorés dans cette étude.

Mieux comprendre les failles pour mieux prévenir

L’étude n’entend pas encore trouver la solution pour
mettre fin à ces tragiques violences. Mais poser le doigts
sur les facteurs de risques présent en France peut aider à
comprendre les mécanismes de violence et à développer
des programmes de prévention, espèrent les auteurs.

"Les facteurs de risque maternels, prénataux et post-
nataux indépendamment associés à la maltraitance
physique infantile précoce identifiés pour la première fois
au niveau national en France favoriseront une meilleure
compréhension des mécanismes de la maltraitance
physique infantile et le développement de programmes de
prévention efficaces. Cela inclut la création d’outils de strat-
ification du risque, permettant ainsi l’allocation des
ressources aux parents qui pourraient en avoir le plus
besoin", souligne le Pr Martin Chalumeau, chef du service
de pédiatrie générale et maladies infectieuses à l’hôpital
Necker-Enfants malades AP-HP.
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Ligue 1

Monaco  4   Nantes  0

Les notes des Canaris : 
Pallois sombre, Lafont transparent…

Dans une rencontre sans enjeu, le FC
Nantes s’est lourdement incliné à Monaco
(4-0) pour le dernier match d’une saison à
oublier. Les Canaris ont coulé en trente
minutes (3-0), sans offrir de résistance.

Pour le dernier match de la saison, le FC
Nantes s’est lourdement incliné à

Monaco (4-0). Les Canaris n’ont jamais
existé, plombés par une entame de match
cauchemardesque (2-0, 11’). Dépassés,
sans envie, ils ont coulé face au dauphin du
PSG.

Lafont, transpercé

Une entame cauchemardesque, avec
deux buts encaissés en l’espace de dix min-

utes. Sans être impliqué face à Ben Yedder
(6’) et Kehrer (11’), le portier nantais est
apparu trop docile, pliant sur chaque tir
cadré. Et même fébrile, pour ne pas dire la
tête ailleurs, lors de son contrôle raté de la
poitrine (22’). Et encore le bilan aurait pu
être plus lourd, sans l’aide de son poteau
droite sur une frappe en pivot de Balogun
(27’) ou le hors-jeu de Michal (90’) . Il le
deviendra au retour des vestiaires avec le
coup de grâce de Ben Seghir (4-0, 62’),
après un slalom dans la défense des
Canaris.

Le roc nantais, qui a donné son accord
cette semaine pour prolonger d’une saison,
n’a pas répondu aux attentes, ni offert les
garanties attendues. Il aura incarné le

naufrage des Canaris. En retard sur l’ouver-
ture du score monégasque (5’), il provoque
le penalty et le but du break (3-0, 24’). Son
supplice aura été abrégé par une blessure à

la cuisse droite à la demi-heure de jeu. Un
match à oublier. Remplacé par
KADEWERE (4), qui, par séquences, aura
apporté du liant devant.

Le Racing Club de Strasbourg se
déplaçait ce dimanche, pour le compte de
la 34e journée de Ligue 1, à Lyon. Pas de

surprise, l'OL s'impose, malgré un bon
match des Alsaciens (2-1). Strasbourg

finit la saison à la 13e place du 
championnat.

Le RCSA se déplaçait à Lyon ce
dimanche, pour le compte de la 34e

journée et dernière journée de Ligue 1. L'OL
s'impose sur le fil grâce à un doublé de
Lacazette pour boucler sa folle saison de
L1. Les "Gones" ouvrent la marque, à la
39e, grâce à son inévitable avant-centre !
Caqueret, Cherki et Benrahma combinent
vite sur la gauche. Le dernier sert Lacazette
au point de penalty pour une reprise en

ouvrant son pied droit. Bellaarouch est battu
sur sa gauche cette fois (1-0).

Egalisation de Diarra

A la 63e, les Alsaciens s'imposent au
milieu de terrain puis filent sur la droite.
Servi dans la zone de vérité par Nzingoula,
Diarra place une lourde frappe croisée qui
surprend Lopes au premier poteau (1-1).

C'est dans les arrêts de jeu (90+6) que
Lacazette donne la victoire et l'Europe à
Lyon. Il transforme son penalty en ouvrant
son pied droit, Bellaarouch est pris à contre-
pied, doublé pour l'avant-centre.

Strasbourg termine la saison sur une
belle prestation et à la 13e place de la Ligue
1. Débriefing dans 100% Racing ce lundi 20
mai à 18h00.

Lyon  2  Strasbourg  1

Strasbourg craque en fin
de match face à Lyon

Reims  2  Rennes  1

Désiré Doué, une fin en queue de poisson… 
Le Stade Rennais a terminé par une triste
défaite à Reims le dimanche 19 mai (2-1),

et ne finit même pas dans la première
partie de tableau de Ligue 1... Le symbole

d’une saison ratée. Désiré Doué, qui a
provoqué le penalty du 1-0, a loupé son

match, probablement son dernier sous le
maillot de son club formateur.

Le Stade Rennais s’est incliné 2-1 ce
dimanche à Reims, lors de la 34e et

dernière journée de Ligue 1, dans un match
symbolique des manques qui ont plombé sa
saison.

Les joueurs n’ont pas lâché, mais cela a
encore manqué d’efficacité, de niaque,
d’une étincelle, d’un peu de méchanceté, de
beaucoup de choses en fait. Le SRFC ter-
mine là où il mérite, c’est-à-dire très loin des
meilleurs.

Le top : Le Fée, la patte technique

Même s’il a baissé le pied en deuxième
période, à l’image de toute l’équipe, Enzo
Le Fée a longtemps été le joueur le plus
impactant dans la créativité, symbolisant la
mainmise technique globale d’un Stade
Rennais qui a trouvé le moyen de s’incliner,
malgré sa supériorité et une palanquée
d’occasions.

On aurait évidemment aimé voir l’ex
Lorientais sur la durée cette saison, trop
souvent entravé qu’il a été par les
blessures. Sa capacité à jouer vers l’avant,
en une touche, et son sens du jeu ont fait
tourner les Rémois en première période,
avec des passes vers l’avant ou des ren-
versements de jeu justes.

Le flop : Désiré Doué, 
la fin malheureuse

Dans le jeu sans ballon, il a aussi été
l’un des Rennais qui a disputé le plus de
duels (11), et celui qui a récupéré le plus de
ballons (9). Cela a encore manqué de con-
tinuité, certes, mais avec du rythme, une
préparation complète, Le Fée doit pouvoir
devenir le joueur majeur que Rennes
espère la saison prochaine.

C’était probablement la dernière avec le
Stade Rennais de Désiré Doué, promis à un
gros transfert cet été. Le jeune homme de
18 ans, formé au SRFC, est très attaché au
club breton, et on a vu toute sa détresse
après sa sortie à l’heure de jeu, prostré sur
le banc…

Le talent rouge et noir a raté son match,
globalement : des prises de risque carac-
téristiques bien sûr, quelques différences en

un contre un, mais trop de déchet et de
mauvais choix, globalement. Les prises à
deux ou à trois des adversaires, qui con-
naissent bien le danger maintenant, ont fait
leur effet aussi.

Pour couronner le tout, il a provoqué le
penalty du 1-0 juste au retour des vesti-
aires, pris naïvement par Koné sur un retour
défensif. Désiré Doué avait évidemment
rêvé d’une autre sortie…
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Le  Havre 1  Marselle 2

Le Havre battu par Marseille 
mais maintenu dans l'élite

Malgré sa défaite contre Marseille (1-2),
dimanche dernier au Stade Océane lors
de la 34e et dernière journée, Le Havre
AC officialise son maintien en Ligue 1.

Les Havrais terminent 15e.

Le HAC a bouclé sa saison par une
défaite face à l'OM ce dimanche au

Stade Océane (1-2). Mais les Ciel et Marine
étaient déjà quasiment assurés de se main-
tenir avant cette dernière journée. C'est
désormais officiel. Pour la première fois au

XXIe siècle, le club doyen évoluera donc
deux saisons de suite dans l'élite. Les
Havrais finissent à la 15e place.

"C'est fait, je suis vraiment soulagé,
réagit Luka Elsner. Sur le tour d'honneur, on
voit des supporters avec les larmes aux
yeux, cela veut tout dire, sur les attentes,
sur l'accomplissement d'une mission. On ne
finit pas sur un grand match, mais malgré
tout, l'ampleur de la réussite de cette saison
sur une Ligue 1 à 18 est juste incroyable."

Lens  2  Montpellier  2

Dominateur, Lens s'est fait reprendre par Montpellier (2-2)
lors de la 34e journée

Une septième place qualificative, mais un
beau gâchis. C’est ainsi que l’on pourrait
résumer la dernière sortie du RC Lens à

Bollaert contre l’équipe réserve de
Montpellier. Comment est-il possible de

gâcher autant d’occasions franches dans
la même rencontre ? Wahi, Sotoca,

Medina, seuls face au but, ont été inca-
pables de pousser le ballon au fond des

filets. Et quand les gestes étaient de qual-
ité, ce sont les poteaux qui sont une nou-
velle fois devenus ennemis des Sang et

Or.

Au-delà de la frustration de n’avoir pas
remporté une rencontre que tous les

spécialistes auto-proclamés du prono don-
naient gagnante, il y a quand même
quelques motifs d’espoir pour la prochaine
saison.

Nampalys Mendy a confirmé hier qu’il
devrait bien être titulaire la saison prochaine
au milieu de terrain, vraisemblablement aux

côtés de Neil El Aynaoui. Sa prestation est
saluée par La Voix Du Nord qui l’a trouvé
“précieux dans cette fin de saison, et qui est
à l’origine de l’action du premier but et a
ensuite servi Wahi d’une longue passe par-
faite (56e).”, avant d’ajouter qu’il avait
“beaucoup couru et a fini par s’imposer
dans l’entrejeu.”

Elye Wahi est l’autre belle surprise de la
rencontre. Le jeune attaquant a enfin mon-
tré les crocs face à ses anciens partenaires
en se créant un nombre incalculable d’oc-
casions. “L’avant-centre avait des jambes
de feu contre son ancien club.” peut-on lire
dans l’Equipe. “Il a également régulière-
ment perforé l’adversaire par sa vitesse. Il
aurait pu être escorté par la réussite ou le

réalisme. Car il a touché deux fois les mon-
tants héraultais.”

N’oublions pas Florian Sotoca, impliqué
sur les deux buts lensois, qui a certes man-
qué souvent de précision dans le dernier
geste, mais qui “a impulsé une bonne
dynamique par l’intensité de ses courses,
ses passes spontanées pour Wahi et son
volume de pressing.”, comme l’a relevé
l‘Equipe.

Au rayon des déceptions, on pourrait
citer Abdukodir Khusanov et en vouloir
encore un peu plus à Kevin Danso d’avoir
séché la rencontre. “Il a manqué de maîtrise
dans l’axe et est resté parfois passif dans
les situations chaudes ou les temps forts
montpelliérains.” a noté l’Equipe, qui pré-
cise également que Jonathan Gradit n’a pas
eu son rendement habituel : “On a connu le
défenseur central plus autoritaire et plus
spontané, notamment dans ses relances et
ses montées balle au pied. Comme si l’ab-
sence de Danso ou une fin de saison
épuisante l’avaient perturbé.”

Toulouse  0  Brest  3

Le TFC s'incline à domicile contre Brest pour le dernier match de la saison
Triste final pour le TFC qui jouait son

dernier match de la saison de Ligue au
Stadium contre Brest. Les Toulousains
ont été sèchement battus (3-0) par de 
surprenants Bretons qui se qualifient

directement pour la Ligue de Champions.

Encore une défaite à domicile. Le TFC a
une nouvelle fois perdu au Stadium pour

la 34ème et dernière journée de Ligue 1.
Les violets se sont inclinés 3 à 0 face à
Brest.

Des Violets particulièrement ternes

Les Toulousains n'ont pas su trouver
leur rythme ni leur place dans ce match. Les
Brestois ont pris l'avantage au retour des
vestiaires grâce à deux buts de Mahdi
Camara (48e) et de Jordan Amavi (54e). Ils
sont crucifié le TFC en toute fin de match
par un but de Kevin Lala (90e). Une victoire
qui permet aux Brestois d'accéder à la
Ligue des Champions sans passer par le
tour préliminaire. Le TFC ne bouge pas au
classement et termine 11e du championnat.

Des Brestois morts de faim s'imposent
face à nos Violets, habités par leur envie de
podium. � à eux et bonne chance en Ligue
des Champions !

Incroyable épilogue pour les Brestois

Brest a achevé la plus belle saison de
son histoire à la troisième place du champi-
onnat. La victoire des Bretons face à

Toulouse leur permet de passer in extremis
devant Lille, tenu en échec par Nice (2-2).

Devancés au coup d'envoi par les Lillois
à la différence de but, les Brestois par-

ticiperont à la Ligue des Champions la sai-
son prochaine, sans passer par barrages.
C'est la première fois que les Bretons par-
ticiperont à une compétition européenne.


